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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#1

                                                                                                           

Décision ARS Occitanie PUI n° 2025 - 1093

Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
du Parc à Castelnau Le Lez

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ;

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU la décision DG ARS N° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de 

VU -1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;
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VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ;

VU
pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux Bonnes Pratiques de Préparation ;

VU
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
ice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ;

VU la décision ARS Occitanie PUI N° 2022-3968 en date du 17 août 2022 portant octroi de 
modification substantielle et de nouvelle autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique du Parc à Castelnau Le Lez ;

VU la déclaration formulée le 31 décembre 2024 par Mme Martine Buffalon, directrice de la 
Performance et de la stratégie institutionnelle du groupe Clinipole, concernant la modification des 
activités de la pharmacie à usage intérieur ;  

VU
entre la clinique du Parc et la société Apperton, dont le siège social est situé 3 rue des Tropiques
à 38130 Echirolles ;

VU la convention pharmaceutique conclue le 19 décembre 2024, applicable au 2 janvier 2025, 
entre la clinique du Parc 
clinique du Parc ;

VU les documents accompagnant la déclaration précitée ; 

CONSIDERANT que la 
de préparation des dispositifs médicaux stériles par la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
du Parc ait pour son propre compte et pour le compte de la pharmacie à 
usage intérieur du GCS PUI Via Ambrussum situé à Lunel ;

CONSIDERANT que les prestations de stérilisation précédemment réalisées par la PUI de la
Clinique du Parc sont externalisées auprès de la société Apperton ; 

CONSIDERANT
Apperton
Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière (Juin 2001), que les centres Apperton sont certifiés 
selon la norme NF EN ISO 14 pharmacien APPERTON est responsable du système 
de Management de la Qualité mis en place ;

CONSIDERANT que la prestation de stérilisation est réalisée par Apperton dans les locaux situés 
27 impasse des Millepertuis 34740 Vendargues, en proximité, dans les locaux précédemment 

17 août 2022 ;
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D E C I D E        

Article 1er : La modification de la pharmacie à usage intérieur de la clinique du 
Parc (FINESS 34 078 066 7) est acceptée ;

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique du Parc cesse ses activités de préparation 
des dispositifs médicaux stériles, tant pour son propre compte que pour celui de son donneur 

la pharmacie à usage intérieur du GCS Via Ambrussum ;

Article 3
usage intérieur de la clinique du Parc est confiée à la société Apperton qui la met en oeuvre dans 
les locaux situés 27 impasse des Millepertuis à 34740 Vendargues ;

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique du Parc demeure située sur le site 
historique : 50, rue Emile Combes 34170 
Castelnau-le-Lez ;

Article 5 : Sur ce site et à cette adresse, la pharmacie à usage intérieur de la clinique du Parc 
poursuit, sans autre changement, les missions et activités autorisées dans la décision ARS 
Occitanie PUI N° 2022-3968 en date du 17 août 2022, dans les locaux et emplacements 
mentionnés dans cette dernière ;

Article 6 ;

Article 7 : -32 

modification des éléments figurant dans la présente décision devra
;

Article 8
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

evant le Tribunal   

« télérecours citoyens » accessible par internet ;

         Article 9 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 

Article 10 : La Directrice

ésente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                                 Fait à Montpellier, le 7 février 2025

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général                         
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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-1510 fixant la régulation temporaire de l’accès aux urgences du CH de 
DECAZEVILLE  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courrier du directeur adjoint du CH de DECAZEVILLE en date du 27 février 2025 demandant l’autorisation 
de réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé accompagné des pièces 
justificatives ; 

Considérant les tensions rencontrées par les autres services d’urgences du département ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 18 mars 2025 et jusqu’au 17 juin 2025, le CH de DECAZEVILLE est autorisé à réguler 
l’accès à sa structure des urgences. 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du [département] 
en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH de 
DECAZEVILLE. Le CH de DECAZEVILLE informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens 
nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et des services d’aide médicale 
urgente (SAMU) de l’Aveyron et du Lot, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine 
d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du 
CH de DECAZEVILLE, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé 
- médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur CH de 
DECAZEVILLE et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 
Fait à Montpellier, le 18 mars 2025,  

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  
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Arrêté ARS Occitanie n°2025-1901 fixant la régulation temporaire de l’accès aux urgences du Centre 
Hospitalier d’Auch 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courrier de la Directrice du CH d’AUCH en date du 14 mars 2025 demandant l’autorisation de réguler de 
façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 1er avril 2025 et jusqu’au 30 juin 2025, le CH d’AUCH est autorisé à réguler l’accès à 
sa structure des urgences tous les jours 24 heures sur 24. 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Gers et du Lot 
et Garonne en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH 
d’AUCH. Le CH d’AUCH informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens nécessaires. Il sera 
porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) du 
Gers et du Lot et Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du 
comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH d’AUCH, 
des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux 
et du conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
d’AUCH et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 
Fait à Montpellier, le 19 mars 2025, 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE n° 2025-2164
n°2025-1495 du 11 mars 2025 relatif au comité de 

coordination (CoReSS)

Le Directeur Général ,

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L.1431.1, L. 3121-1, D.3121-34 et 
suivants ;

Vu le décret n° 2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination de la santé sexuelle ;

Vu    
Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 
fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la 
santé sexuelle ;

Vu -1495 du 11 mars 2025 relatif au comité de coordination régionale de la santé 

Vu 14 janvier 2025 et les candidatures reçues ; 

Arrête :
Article 1 : 

n°2025-1495 du 11 mars 2025 susvisé est modifié comme suit : 

Au collège 2 - Représentants des institutions et des organisations notamment des établissements de santé, 
sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la santé, la ligne ci-dessous :

Titulaire Suppléant

6
Pr Pierre DELOBEL
CHU de Toulouse

Dr Noémie BIEZUNSKI
CHU de Toulouse

est remplacée par la ligne ci-dessous : 

Titulaire Suppléant

6
Pr Pierre DELOBEL
CHU de Toulouse

Dr 
CHU de Toulouse
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Au collège 4 Personnalités qualifiées en santé sexuelle, la ligne ci-dessous : 

Personnalité qualifiée 

1
Céline BAIS
CRIAVS (centre ressources pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles)

est remplacée par la ligne ci-dessous : 

Personnalité qualifiée 

1
Eve MONTALTI
CRIAVS (centre ressources pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles)

Article 2 :

personnes ayant intérêt à agir :

chargé de la santé;
être 

saisi par
www.telerecours.fr.

Article 3 :

on

Fait à Montpellier, le 20/03/2025

Le Directeur Général de
l
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MNOpZQ_NRYO[ZZwYQOpNWYOS[TZNÔ\XP�NYOV\WROZNUXWZ_OUXRYNRYTNWrOV[R_OWROVQ̂[TOVNOVNWrOvXT_O]OUXvpYNZOVNO
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�£�§ ¤§¦�§¾°�¦� ¡�¢£�¤·¿�¥�¤¢¥��¬���¢�¦§¤��¤§¢£���§�¤·��v~xy~rxGurwGsrxy�rwGurGwvxyzGurxyv~�rwGrxGºtxrG

À§ Á¦�¦£·¦�¥£§¡�Â�° ¢¦�¦· ��¤�Ã¤¦��¥·��£�§ ¤§�§¾°���¤§¢£�¤��° ¡ª·�¬���¤ §¢����¶ÄÅ̄Å¶��§�¦·¢ª¤�§¦��§�¬���¤���¿��

¶Æ�Ç·¤§� �¥����¤��£ ¥��¤§¢£�¤��©G

Ètxw~uz�vxyGqvGwv~w~xrGurGqvGÈÉ�Gu|G��G�vx�~r�G����Gw|�GqrG{�t�ryGurGstxy�vyGyÊ{rG�z�~txvqG

G

ËqGrwyGstxsq|Grxy�r�GG

G

TUÌÍÎSÏÐÑÒÓSÔÐSHÕÖ××ØcÙÚÖÛÕÖÚØcÜUM××pÚÕÝÞØcßÕàÕáÖØcáØcjHÙMßnâcàÕcHÕÖ××ØcHãÛÛpÝØcáØcbäÞpÚÖåäcbãÞÖÕàØc

jHHbbncáØcæcc

�z{v�yr�rxyGçGG

Cu�rwwrGçGG

�r{�zwrxyzrG{v�GçGèxt��G{�zxt�¹�txsy~tx¹stt�utxxzrwé�GG

G

ÔUVêÎÍëÎŜìêíîÍÐÔÎSÜÎS[ÐÍÒìS\ëëíÒÐÍíÎGèuzxt��zrGs~�v{�»wGÔUV̂ [éGG

Cu�rwwrGçG�����GÉv�sGsq|}Gu|Gï~qqzxv~�rGðG����G�|rGñ�Gòrs�|r�rqGðGȨ̀ G�����GðG����óGïtxy{rqq~r�GÈrur¼G�G

�r{�zwrxyzrG{v�GçGG

G

RÒÓSÜUÐÌÒÑÎSÏÐÑÒÓSÔÎSëÎÍÒÑÎSÜÎSôÐÍÒìSõSc

Dt��GG

É�zxt�Gu|G�r{�zwrxyvxyGqz�vqGu|Gsrxy�rGçGG

�·ö¡ £�¥�¢¥��§¢«¢�¤§¢£��¥·����§ ��¥��¦¤�§¡�÷øùúûüüý�þ�G

�¥ �¦¦��¥·��¢�·�¥�¢ö°�¤�§¤§¢£��° ¢��¢°¤���÷��§¢§¡�ÿ· ¢¥¢Ç·�ý��G

G

G

����£�§ ¤§�¥�¤¢¥��¬���¢�¦§¤��¤§¢£��¥�¦����§ �¦�¥��¦¤�§¡�¥��§¤¢ �¦�÷��ù��ü��²³²�ý�¥¤�¦���¦��£��¦�

¢¥��§¢«¢¡�¦�����£���À§ Á¦�¦£·¦�¥£§¡�ÂÅ�G

c

c

c
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C

DEFGHIJCKJECLCMNOPQRSTRUVWXYOXRSZO[S\R]R̂Z[W_XÔ̂OX[VWC

DEFGHIJCK̀KCLCabc\XRSTRUVWXYOXRSZO[S\R]R̂Z[W_XÔ̂OX[VWC

defghijkljfmnoefpfqlmhknoekfrsnturlijljnhifveofgeijkeofvefolijwfveijlnkeofvliofreofxhieofvwqnineofghttef

wjlijfyjkzofoh{ofvhjweo|fulkfref}nlnofvs{ieflnvefqhkqlnjlnke~fmekowefpfrshgglonhifvefrsh{mekj{kefv{fgeijkef

�������������������������������������������������������������������������������������������������������

vefqhkjfnimeojnooeteijf�wiwkwfulkfrefvw}{jfvsh{mekj{kefvs{ifgeijkefvefolijwf�rhgl{�~fw�{nueteijo~f

��������������������������

C

DEFGHIJCK̀�CLC��W��[U[O[Y\_RSTRUVWXYOXRSZO[S\R]R̂Z[W_XÔ̂OX[VWC

�efukwoeijfghijkljfeojfukhuhowfl{�fgeijkeofvefolijwfveijlnkeof�{nfosnturlijeijfvliof{iefxhiefvwqninef

ulkfrsl�eigefkw�nhilrefvefolijwfghttefwjlijfyjkzofoh{ofvhjweo| �

�efgeijkefvefolijwfveijlnkefiefue{jf¡jkefon�iljlnkefejf}wiwqngnekf�{s{iefoe{refqhnofvefgefghijklj �

¢rfue{jfiwlithniofghigr{kefejf}wiwqngnekfpfrsnoo{efv{fukwoeijfghijklj~fvs{ifghijkljfveftlnijneifvef

rslgjnmnjwf�d£¤d¥¦¥§̈§©ªfeifxhiefyjkzofoh{o«vhjwe| �

defghijkljfiseojfulofg{t{rl}reflmegf�������������vslnvefpfrsniojlrrljnhifejfl{ftlnijneifukwm{efpfrsliie�ef

¬f}nofejf¬fjekfvefrslgghkvfiljnhilr f�

C

DEFGHIJC�CLC®W̄Ō\P\WX_RS\_RQOYX[\_RSOW_R̂\RUVWXYOXRSZO[S\R]R̂Z[W_XÔÔX[VWRS\_RU\WXY\_RS\R_OWX�RS\WXO[Y\_�

DEFGHIJC�̀KCLC°±²³²J́ J±FµC¶·CHJ±FEJC¶JCµ³±F̧CµG²±³F³GEJ�

�efgeijkefvefolijwfveijlnkefosei�l�efpf¹�

«� ºeturnkfreofghivnjnhiofr{nfuektejjlijfvsljjenivkefrsnivnglje{kfy¦»ojztefvsniqhktljnhi|f�}rhgf

ghtt{ifvefrlfkwt{iwkljnhifqhkqlnjlnkeªfejfrsnivnglje{kfy¼wrwjkliotnoonhifejfjwrwoekmngeo|f�}rhgf

������������������������½���������¾��¾���������¿�

«� À�ekgekfejfuh{ko{nmkefohiflgjnmnjwfvliofreofxhieofyjkzofoh{ofvhjweo|fuh{kfjh{jefrlfv{kwefv{f

��������������Á�����¿�

«� Â�¾�����������������½����������½���������������������������������½���������������������������

lgjnmnjwfvliofrlfxhieflmlijfrsnoo{efv{fghijklj �

�

DEFGHIJC�̀�CLC®W̄Ō\P\WX_RS\R̂ZDµµ·E³±HJCÃÔOS[\R\XRS\R̂ZD²J±HJCÄ̧ ²GÅ±³IJC¶JCÆ³±F̧C

Àifghijkeulkjnefveofei�l�eteijofv{fgeijkefvefolijwfon�iljlnkefvwqninofpfrslkjngref§ ¬~frsÇ��½������È�������

osei�l�efpfmekoekfl{fgeijkefvefolijwf{ieflnvefqhkqlnjlnkefl{fjnjkefvefrsw�{nueteijfh{fl{jkeof

nimeojnooeteijofukhqeoonhiierofvs{ifthijlijfvefÉ̈ f̈¨̈fe{khofulkfÀ¼ÊfgËnk{k�nei«�������������������������

����������Ì�ÍÎÏ�����½������«����������������������½�������

�

���������������������������½Ð�¾����Ñ�ÁÒ�Ó���������Ô����������½���������Õ��������������½���������������½���

�½�������������������������ÁÒ�Ó����������Ô���������Õ�½���½����½�Ö��������������

�sluukwgnljnhifv{fiht}kefvsÀ¼Êfeojfkwlrnowefl{fthteijfvefrlfon�ilj{kefv{fghijklj~fgerre«�������������½���

��½�����������½���½����½�Ö�������������×���������������������������������¾�����������������������������

vliofrlfrntnjefvef©fÀ¼ÊfvliofrsË»uhjËzoefhØfrefgeijkefisljjenivklnjfulofl{fthteijfvefrlfon�ilj{kefref

���¾�����

�

£fjnjkefvse�eture~frefgeijkefvefolijwfÙ{ojnqnefvefrset}l{gËefvef¬~ÉfÀ¼Êfpfrlfon�ilj{kefv{fghijklj~fref

thijlijfvefrslnvefoswrzmefvhigfpfÉf̈̈ f̈Úf�É̈ f̈̈ f̈Úfuh{kf¬fÀ¼ÊfÛf̈~ÉfÜfÉ̈ f̈̈ f̈Úª f¦nfger{n«gnfkegk{jefrsliiwef

o{nmlijef¬fÀ¼Êfo{uurwteijlnkef�ohnjf§~ÉfÀ¼Êfl{fjhjlrª~fnrf}wiwqngneklfvhigfvefÝÉf̈¨̈fÚfo{uurwt��������Ñ�

ohnjf¬§Éf̈̈ f̈Úf�uh{kf§~ÉfÀ¼Êfl{fjhjlrªfÞ�Éf̈̈ f̈Úf�mekowefuh{kf¬~ÉfÀ¼ÊªfÜfßàÉf�ßfliiweofkeojlijeofl{fghijkljª �

Ç½«verpfvef©fÀ¼Êf{iefmlrhknoljnhifvefÝf̈¨̈fÚàÀ¼Êfo{uurwteijlnkefeojfmekowefjh{ofreoflio f£{«�����������

vljefv{fuketnekfliinmekolnke~frefmekoeteijfnijekmneijfl{fgh{kofv{f§efjknteojkefvefrsliiwefo{nmlijfref

kegk{jeteijfvefrsÀ¼Êfo{uurwteijlnke �

�

�efmekoeteijfvefrslnvefeojfghivnjnhiiwfl{fkeouegjfveofei�l�eteijofukwm{ofl{fghijklj �

�
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CDEFGHEIJEKLHMNMGOMPDEGDOMFMQLJEIREFPDOKGOSENTGHHRKGDFJEUGNGIMJEQKPFVIJEWENGEKLFRQLKGOMPDEIJHEHPUUJHE

MDIXUJDOEYJKHLJHEGREOMOKJEIJENTGMIJEGREQKPKGOGEIJENGEIRKLJEKJHOGDOEWEFPRKMKEIGDHENJEFPDOKGOEGREUPUJDOEIJE

Z[\]̂_̀Z̀[àbcd\

\

efghijklmlnlopqrstuptvwxyqzytu{z|ust}t~{|x�yz~~zy|wxl

\�JEQKLHJDOEFPDOKGOEJHOEFPDFNREQPRKERDJEIRKLJEIJEFMD�EGDHEWEFPUQOJKEIJEHGEHM�DGORKJEQGKENTJDHJU�NJEIJHE

�[]à�_�\_[c_\�b__̀�̀Z̀â\��\]�cb���ZZ���cad\\

l

efghijkl�lnl�r�|~|zy|wxtuptvwxyqzytu{z|ust}t~{|x�yz~~zy|wx�l

efghijkl���lnl�p�ypqstu{zu�r�|wxt}t~{|x|y|zy|�stuptvsxyqstust�zxyr\

��\��ca]�\��\_[câ\���a\�̂ �̀��]\��\]̂_̀Z̀�]\_bc\[��̂ _̀bc\[�\�bca][a\[�[ca\Z�\a�]��\��\��Z�̀��̀d\��aa�\

KLHMNMGOMPDEQKJDIEJ��JOEWENGEIGOJEIJEKLFJQOMPDEQGKENGEFGMHHJEITGHHRKGDFJEUGNGIMJSEIREKJHHPKOEIREFJDOKJEIJE

HGDOLSEIJENGENJOOKJEKJFPUUGDILJEGYJFEIJUGDIJEITGYMHEIJEKLFJQOMPDENTMD�PKUGDOEIJEFJOOJEKLHMNMGOMPD�E�GE

FGMHHJEITGHHRKGDFJEUGNGIMJEMD�PKUJKGENTG�JDFJEKL�MPDGNJEIJEHGDOLEIJEFJOOJEKLHMNMGOMPD�\

�GDHEFJEFGHSENGEFGMHHJEITGHHRKGDFJEUGNGIMJEIREKJHHPKOEIREFJDOKJEIJEHGDOLEQKPFVIJEWENGE]̂���̂][àbc\��_\

HPUUJHEMDIXUJDOEYJKHLJHEGREOMOKJEIJENTGMIJEWENTMDHOGNNGOMPDEGREQKPKGOGEIJENGEIRKLJEKJHOGDOEWEFPRKMKEIGDHE

Z�\�bca][a\[�\�b��ca\��\Z[\]̂_̀Z̀[àbc\���[c�̂�\�[]\Z�\��ca]�\��\_[câd\

l

efghijkl���lnl�p�ypqstu{zu�r�|wxt}t~{|x|y|zy|�stust~ztvz|��stu{e���f��ikl �j�¡hklkgl¡kl~{¢�£l

¤[c_\Z�\�[_\b¥\Z�\��ca]�\��\_[câ\c�\]�_���a�\�[_\_�_\�c¦[¦���ca_\�bca][�a��Z_\§�̂�[]a\��\Z[\̈bc�\b�\

cbc�KJHQJFOEIJHEFKMOVKJHEITLNM�M�MNMOLEGREFPDOKGOEIL�MDMHEWENTGKOMFNJE©�ªEIREFPDOKGO«SENGEFGMHHJEIREKJHHPKOEIRE

FJDOKJEIJEHGDOLENTJDEMD�PKUJEQGKENJOOKJEKJFP��[c�̂�\[���\[���_̂\��\]̂���àbc\Z�̀\�̂a[̀ZZ[ca\Z�_\

Ẑ̂��ca_\�bc_a[â_\�a\Z�\�̂a[̀Z\��_\̂a[��_\��\Z[\�]b�̂��]�\�̂ ¬̀c̀�\�̀�GQKVH�E�GEFGMHHJEITGHHRKGDFJEUGNGIMJE

MD�PKUJKGEJDEQGKGNNVNJENTG�JDFJEKL�MPDGNJEIJEHGDOLEIJEFJOOJEILFMHMPD�\

�JEFJDOKJEIJEHGDOLEIMHQPHJEITRDEILNGMEITRDEUPMHEWEFPUQOJKEIJENGEKLFJQOMPDEIREFPRKKMJKEQPRKE�GMKJE

�bcc[a]�\_�_\b�_�]�[àbc_\̂�]̀a�_\®\Z[\�[̀__�d\

ĒNTMHHRJEIJEFJEILNGMSENGEFGMHHJEQJROEDPOM�MJKEGREFJDOKJEIJEHGDOLENGE�MDEIJEHPDEGI°LHMPDEGREFPDOKGOEQGKENJOOKJE

]��b��[c�̂�\[���\[���_̂\��\]̂���àbcd\

�GDHEFJEFGHSENTGHHRKGDFJEUGNGIMJEQKPFVIJEWENGEKLFRQLKGOMPDEIJHEHPUUJHEMDIXUJDOEYJKHLJHEGREOMOKJEIJE

NTGMIJEWENTMDHOGNNGOMPDEGREQKPKGOGEIJENGEIRKLJEKJHOGDOEWEFPRKMKEIGDHENJEFPDOKGOEGREUPUJDOEIJENGEKLHMNMGOMPDE

cbà¬̀̂�\�[]\Z[\�[̀__�d\

\

efghijkl±lnl²wx�r³psxvs�tu{pxst́wu|µ|vzy|wxtus�t¶wxs�tvzqzvyrq|�rs�t�zqtpxst|x�pµµ|�zxvslust~{wµµqstust

�w|x�tsyt�zqtus�tu|µµ|vp~yr�tu{zvv·�tzp̧t�w|x�\

CDEFGHEIJEUPIM�MFGOMPDEQGKENT̄¹ºEIJHE»PDJHEFGKGFOLKMHLJHEQGKERDJEMDHR��MHGDFJEIJENTP��KJEIJEHPMDHEJOEQGKE

IJHEIM��MFRNOLHEITGFFVHEGR¼EHPMDHEQKLYRHEGRE©PEIJENTGKOMFNJE��E©½¾½�¿\��\�b��\��\Z[\_[câ\���Z̀À��\

JDOKGMDGDOENGEHPKOMJEIRENMJREITMUQNGDOGOMPDEIREFJDOKJEIJEHGDOLEGI°LKGDOEIJENGENMHOJEIJHE»PDJHEQKLFMOLJHSENJE

�bca][a\_JEQPRKHRMOEÁRH�RTWEHPDEOJKUJEHGR�EIJUGDIJEIJEKLHMNMGOMPDEQGKENJEFJDOKJEIJEHGDOL�\

\

¤[a�\

\

��\��ca]�\��\_[câ\\

Âb�\Ã]̂cb�\��\]��]̂_�ca[ca\Ẑ¦[Z\\

\

�[\�GMHHJEITÄ__�][c��\Å[Z[�̀�\

Âb�\Ã]̂cb�\

\

�TÄ¦�c��\Æ̂ ¦̀bc[Z�\��\Ç[câ\

Âb�\Ã]̂cb�\

l l
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CDEFGHFIJKLMNOPQROMNQSNTQRUJRMUNOMVNWMUJXMVNOMNVQUJYNOMUJQRXMVNOQUVNZMVN[\UMVNJXMVN

]D̂ ]_̀DFaa]_aE_DbbGa_̀a_]DcE]_dCHeC̀ ]_fgfhi_

j

klmnompqromromnsmtsuvwmxyzn{|yo}muqvs~~ouvmtqums�v{pnom��m������m�m

klmnompqromromnsmtwpy�{vwmtqp{sno}muqvs~~ouvmtotms�v{pnotm��m��������movm��m��������m�m

klmn�sppq�rmusv{qusnmrotmpouv�otmromtsuvw}mt{�uwmnom�m�y{nnovm����movmxyzn{wmsym�qy�usnmq��{p{onmrym��m

toxvo~z�om����movmtotms�ousuvtm�m

klmnomrwp�ovmrym��ms��{nm����mxq�vsuvmuq~{usv{qumrom�{r{o�m������moum|ysn{vwmrom�{�opvoy�m�wuw�snmrom

���������� �¡¢�£���¤��¥£�¦ �§��¡¦£�¡��̈m

klm��£©¡¥����£¦¡ª�«��¬£©��£�¦���®�«��¬£��¢�¤��£¦¡¢�£��¤�¥¦¡� �«�¢��£�¡¥�����¥��£̄ ¢̄�¦¥���¦�����¥����¦��¥�¤��

tsuvwmovmnotmps{ttotmr�stty�supom~snsr{omt{�uwmnom�m�y{nnovm����movmxyzn{wmsym�qy�usnmq��{p{onmrym��m~s�tm

����m�mm

klm��£��°¦ ��±²±³�́µ³²�¤¶�¤¡���¦�¶��� � �£��¤������oupom�w�{qusnomrom·suvwmrym��̧��̧����mxq�vsuvm

rwvo�~{usv{qumrotm¹quotmps�spvw�{twotmxs�myuomq���omromtq{utm{uty��{tsuvomqymxs�mrotmr{��{pynvwtmrsutm

n�sppºtmsy»mtq{utmovmrotm¹quotmrsutmnot|yonnotmnomu{�osymromn�q���omromtq{utmotvmxs�v{pyn{º�o~ouvmwno�wmxqy�m

nsmx�q�ott{qumromp¼{�y��{ou�rouv{tvo}mm

kl_��£��°¦ �¤¶�¤¡���¦�¶��� � �£��¤������oupom�w�{qusnomrom·suvwmu½m���������mrym��m~s�tm����m�onsv{�m

£¶¾��¢�¦�£¦¥�¦¿̄�¥�� �¡¢�£¶¾�¤�£¡¤��«���¡�¥¦£��£¦¡¢���¦�£¶�À£¡�¦¡���¤�¥����¦��¥�¤��¥£�¦ �¤��¦£¡��¥����Á¢���

Â¦�Ã¥�¥¢¶¥�¤¢¦ �Ä�̄�¡¥�¥¶���£�Å£¥��¤�¥��¢�¦�£¦�¦¿̄���£¦¡¢�£��̄� ©¶�«���£�¦¡����µÆÇ®Ç±��¦�«���£���¾��µÈ�

|y{u|y{otm¤����£��¢�¤��£¦¡¢�£�m�mm

_

CÉÊËÌÍÎÏÐÊÑmnsmts{t{uomromnsmÒÓ�mrym��m�su�{o�m����mty�mnomx�q�ovmrompquv�svmvÔxom�w�{qusnm

m

Õnmotvmpqupnymouv�o}mm

_

ÖP×ØÙNÚÛÜÝÞNßÛNCÐÌËËà_áÏÌâÐÌÏà_ÖPHËËlÏÐÊãà_eÐäÐÍÌà_Íà_å_CÐÌËËà_CÉââlÊà_Íà_]ÎãlÏÌÑÎ_]ÉãÌÐäà_dCáHe_å_

CC]]iæç_

�wxs�vo~ouvmèm

�r�ottomèm

�ox�wtouvwomxs�mèméuq~}mx�wuq~ �̧qupv{qu̧pqq�rquuwotê}mm

m

ßPQëÙØìÙNXíëîïØÛßÙNÖÙNVÛØÝíN\ììîÝÛØîÙmérwuq~~womp{�sx�ºtmßPQXVêmm

�r�ottomèm�����mÓs�pmpnyzmrymð{nnwus{�omñm����m�yomò�móop|yo�onmñmÒ·m�����mñm����ômðquvxonn{o�mÒoro»m�m

�ox�wtouvwomxs�mèmm

m
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R76-2024-10-07-00015

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

CATHERIN Céline sous le numéro 3024071
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ARDC dossier autorisation d'exploiter de GAEC

NOUGUIER sous le numéro 3024076
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ARDC dossier autorisation d'exploiter de

GIRARD Andréa sous le numéro 3024070
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R76-2024-10-25-00008

ARDC dossier autorisation d'exploiter de PAU

Alexandre sous le numéro 3024077
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R76-2024-10-09-00171

ARDC dossier autorisation d'exploiter de SCEA

DE BARIAN sous le numéro 3024073
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ARDC dossier autorisation d'exploiter de VIDAL

GUILLERMIN Mélanie Cathy sous le numéro

3024075
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ARDC Rectificatif dossier autorisation d'exploiter

de MARC Sylvain sous le numéro 3024072 
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032242730
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 05/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 PAUILHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242730

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MONFAUCON (IDRAC Arthur)
lieu dit en Arrazé
32120 LABRIHEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 06/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 52,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 SABAZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242740

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LESQUIRO (SOURDOIS Pierre, Florian et Thomas)
A Lesquiro La Forge
32110 SORBETSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL MORLANNES

(REMAZEILLES Patrick) sous le numéro

032242760
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 06/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,16 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 CAMPAGNE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242760

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MORLANNES (REMAZEILLES Patrick)
Lieu dit Morlannes
32150 MARGUESTAUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,87 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POLASTRON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242790

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA EQUIREVES (LACOMBE Frédéric, CONTIVAL Sèverine)
434 route d’Auch
32130 POLASTRONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 19/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,39 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 LADEVEZE RIVIERE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242820

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAPORTE Nathalie
24 rue de l’église
65350 JACQUEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 48,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 ESPAS, 32190 DEMU, 32190 BASCOUS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242800

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

VILLEPINTE Stéphanie
220 route de Séailles
32370 ESPASAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-11-15-00030 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme VILLEPINTE Stéphanie sous le
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DESANGLES Xavier, Sylvie et Michel) sous le

numéro 032242880
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242880

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU HAGET ( DESANGLES Xavier, Sylvie et Michel)
967 allée des Colombards
32800 RAMOUZENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-11-25-00051 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DU HAGET ( DESANGLES
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC LOU PASTOU

(DUFFORT Jean-Michel, Nadine et Léo) sous le

numéro 032242770
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/11/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 POUYLEBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/11/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242770

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/02/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/03/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LOU PASTOU (DUFFORT Jean-Michel, Nadine et Léo)
Lieu dit Matiouet
32320 POUYLEBONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-11-15-00028

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite
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sous le n° 81242837
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03/01/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 15 novembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 73,26 ha, situés sur les communes de LOMBERS (52,08 ha) et de
SIEURAC (21,18  ha)  et  exploités  antérieurement  par  la  SCEA SOUMIAC (mesdames MAS Andrée &
VALERY Alexandra).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 15/11/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242837

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 15 mars 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Romain DURAND
11 Chemin de la Cureye
81430 AMBIALET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 31/12/2024

Messieurs

J’accuse réception le 14 novembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC EN GALINIER, pour la mise en valeur de 12,50 ha, situés sur la commune
de CABANES,  exploités  antérieurement par  monsieur  FONTAINE Didier  et  appartenant à  madame
VIALARD Monique.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 14/11/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242834

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 14 mars 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Benoît BRU
Monsieur Philippe BRU
GAEC EN GALINIER
269 Chemin d’en Galinier
81390 BRIATEXTE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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DDT81

R76-2025-02-18-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à

monsieur Anthony AT pour ma mise en valeur de

2,07 ha commune d'ASSAC, propriété de

monsieur Patrick ROBERT.
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DDT81

R76-2025-01-27-00012

Arrêté préfectoral de refus d'autorisation

d'exploiter délivré à monsieur David DE LAZZARI

pour la mise en valeur de 33,42 ha, communes

d'ALGANS et de MAGRIN.
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DDT81

R76-2025-01-27-00011

Arrêté préfectoral de refus d'autorisation

d'exploiter délivré à monsieur Lionel AMARAL,

pour la mise en valeur de 33,42 ha, communes

d'ALGANS et de MAGRIN.
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-21-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

BRAS Philippe, enregistré sous le n°09 24 0136,

d'une superficie de 9,3675 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

GAMEL Jérôme, enregistré sous le n°1225148,

d'une superficie de 3,78 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-12-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

L'EARL DU PEREUIL (TREMBLAY Victor), enregistré

sous le n°032 24 275 0, d'une superficie de 20,48 

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

MARTY David, enregistré sous le n°1225169,

d'une superficie de 7,42 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE MALET (Messieurs BOU Patrick et

Emilien), enregistré sous le n°1225119, d'une

superficie de 5,60 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-21-00002

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à BLANCO Emmanuel, enregistré sous

le n°09 24 0085, d'une superficie autorisée de

5,2620 hectares et superficie refus 9,3675

hectares
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9,3675 hectares
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structures à BLANCO Emmanuel, enregistré sous le n°09 24 0085, d'une superficie autorisée de 5,2620 hectares et superficie refus

9,3675 hectares

109



DRAAF Occitanie - R76-2025-03-21-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à BLANCO Emmanuel, enregistré sous le n°09 24 0085, d'une superficie autorisée de 5,2620 hectares et superficie refus
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-12-00002

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l'EARL CHRYSALIS (SALAND Marc,

Richard et Roseline), enregistré sous le n°032 24

272 0, d'une superficie autorisée de 4,04

hectares et superficie refus 13,36 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à PEGUES Daniel, enregistré sous le

n°1225379, autoriséé   d'une superficie de 2,22

hectares et refus 21,83 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-12-00004

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à l'EARL

COURALET (COURALET Guillaumes), enregistré

sous le n°032 24 275 1, d'une superficie de 20,48 

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00007

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à

PELAMOURGUES Cédric, enregistré sous le

n°1225165, d'une superficie de 24,05 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-20-00005

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à VIDAL

Claude, enregistré sous le n°1225217(a), d'une

superficie de 9,38 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2025-03-18-00003

Arrêté relatif aux conditions d'attribution de

subventions de l'État pour 2025 en Occitanie

pour conduire des actions d'animation, d'appui

technique et de diffusion  des résultats et

expériences bénéficiant aux groupements

d'intérêt économique et environnemental et aux

collectifs en émergence 
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